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Légende :

troncon de distribution

maitre d'ouvrage :

Communauté de communes
Hanau-La Petite-Pierre

PLUI du Pays de
La Petite Pierre

ANNEXE SANITAIRE
Réseaux d'eau potable

Commune de SCHOENBOURG

PLUi APPROUVE

Vu pour étre annexé a la délibération du Conseil Communautaire
en date du 06/02/2020

A Bouxwiller, le
M. Jean ADAM, le Président

conduite d'études :

OTE Ingénierie
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